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L’arrivée du libre accès

1990 : Crise dans le milieu de l’édition savante.

5 maisons d’édition ont acquis un monopole assez grand pour changer les règles du marché.

En 25 ans, les tarifs d’abonnement aux périodiques scientifiques ont augmenté de près de 400 % et leurs 
marges de profit avoisinent les 40 %.
(Source : Larivière, 2015)
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Définition du libre accès selon les signataires 
de Budapest Open Access Initiative (2002)
Par « accès libre » à cette littérature, nous entendons sa mise à
disposition gratuite sur l'Internet public, permettant à tout un chacun de
lire, télécharger, copier, transmettre, imprimer, chercher ou faire un lien
vers le texte intégral de ces articles, les disséquer pour les indexer, s'en
servir [comme] données pour un logiciel, ou s'en servir à toute autre fin
légale, sans barrière financière, légale ou technique autre que celles
indissociables de l'accès et l'utilisation d'Internet. La seule contrainte sur
la reproduction et la distribution, et le seul rôle du copyright dans ce
domaine devrait être de garantir aux auteurs un contrôle sur l'intégrité de
leurs travaux et le droit à être correctement reconnus et cités.
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Le libre accès
Système traditionnel : au Québec, l’État finance la plupart des recherches, la bibliothèque paie 
l’abonnement et le chercheur paie parfois des frais pour la publication et effectue la révision par 
les pairs bénévolement... 
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Les revues prédatrices dans le paysage de 
l’édition savante

Croissance des éditeurs prédateurs par rapport à l'ensemble des éditeurs de revues en libre accès (2010-2016). 
[Données tirées du DOAJ et de la liste de Beall]
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Le Canada n’y échappe pas : Junk science under spotlight after 
controversial firm buys Canadian journals

•Selon le PDG d’OMICS, cette entreprise prédatrice publie 700 revues, soit 50 000 articles par an, et offre 3 000 conférences en
2018. (Indian Express, 2018)

Le Québec non plus : Fraudes : fausses revues scientifiques, faux 
congrès

Les revues prédatrices – vu d’ici
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Association des bibliothèques de recherche du Canada (CARL-ABRC)
Cette organisation a produit un court document offrant des conseils utiles aux chercheurs : Comment 
évaluer une revue

Penser, vérifier, soumettre (Think Check Submit)
Organisme qui offre des conseils aux chercheurs quant à la publication de leurs travaux dans des 
revues savantes.

La liste de Beall
Compilée depuis 2008, la liste de Beall permet d’identifier les revues considérées comme prédatrices 
selon les critères disponibles à l’adresse 
suivante : https://beallslist.weebly.com/uploads/3/0/9/5/30958339/criteria-2015.pdf

Après avoir été retiré du Web en janvier 2017, le travail de Beall a été repris et archivé. On y trouve la 
liste des éditeurs prédateurs, des indicateurs bibliométriques trompeurs souvent utilisés et des 
revues dont le nom imite celui de publications légitimes.

Quelques ressources pour éviter les revues prédatrices



Séances de rédaction
pour les cycles supérieurs

Quelques ressources pour éviter les revues prédatrices

Le Directory of Open Access Journals (DOAJ)
Il s’agit d’un outil utile pour repérer la plupart des revues prédatrices. Les 
revues en libre accès absentes du DOAJ doivent effectivement être 
considérées avec grande prudence. Notons toutefois que des revues 
prédatrices peuvent avoir été malencontreusement incluses dans le DOAJ.

La Master Journal List de Web of Science
Plusieurs revues prédatrices prétendent être indexées par Web of Science. 
Vous pouvez vérifier cette affirmation en consultant cette liste.

Scopus (accès via le site de la bibliothèque)
Plusieurs revues prédatrices prétendent également être indexées par Scopus. 
Vous pouvez vérifier cette affirmation en recherchant le nom de la revue 
directement dans cette base de données.
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Publier dans une revue prédatrice : les 
conséquences?

Et si on publie par erreur dans une revue prédatrice?
Si on a payé les frais et cédé nos droits, il n’y a plus rien à faire. 
Sinon, 

• Faites une demande de retrait de l’article à la revue prédatrice.
• Payez les frais de retrait, si nécessaire. 
• Soumettez à nouveau dans une revue légitime, en précisant la situation. 
• Une fois l’article accepté, ajoutez une mention que cette version est la 

seule légitime. 
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